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POUSSE AVEC EUX !

Quel est le comble pour un tango en charge du… soutien aux
groupes terroristes ? C’est de finir abattu, gisant au sol, en… 

.... caleçon ! 

Je suis plongé dans une profonde déprime. Ce n’est
pas encore la grosse dépression, mais je n’en suis pas
loin. La cause ? Abdekka a déclaré qu’il comptait sur moi
pour accompagner l’application de son programme et de
ses réformes. Saâdani s’est dit fier de moi. Et Ouyahia n’a
pas tari d’éloges à mon égard. Oui, bon, tous les trois ont
parlé de la presse algérienne, de manière générique, sans
me citer nommément, mais tout de même ! Je me sens
concerné par ce véritable tsunami ! Boutef’, Saâdani et
Ouyahia qui m’aiment ! C’est vrai que ça me touche, au
fond. Je suis tellement égotique, centré sur ma petite per-
sonne et en faim d’amour et de reconnaissance que dès
que tous ces sentiments s’expriment enfin envers moi, à
«mon égard à moi», je plane, je suis aux anges et me sens
tout chose. Mais juste après, prenant conscience de
l’énormité de la chose, je déplane vite fait. Prenez
Abdekka qui dit compter sur moi pour accompagner son
programme. Est-ce bien raisonnable ? J’suis gêné Mister

President. Franchement gêné. Pensez-vous réellement
que je sois la personne indiquée pour un tel accompagne-
ment ? Déjà, le matin, ma femme hésite à me confier les
enfants à accompagner à l’école, tellement elle considère
que je suis totalement irresponsable et capable de les
égarer en route. Ce n’est pas que je rejette l’offre ou que
je finasse et tortille du croupion. Non ! C’est juste que je
ne m’en sens pas la pointure que d’accompagner de
grands moments comme ça. Et puis, disons les choses
tout de go : peut-on me faire confiance ? Totalement ? En
partie ? Un peu ? Beaucoup ? Passionnément ? A la folie
? Pas du tout ? Vous devinez que j’aurai plutôt tendance à
zyeuter du côté de la dernière proposition. Point du tout !
Comment voulez-vous transformer une langue de vipère
— et encore je reste poli en ne faisant ici référence qu’à la
vipère — en gentil sourire de koala tranquille et pépère.
Non ! Assurément, c’est impossible. 

Une grande œuvre, une confiance, une admiration, ça
doit se mériter. Et je l’avoue, je ne mérite rien de tout cela.
D’où ma déprime. Ma profonde déprime. Tellement, telle-
ment déprimé, que je fume du thé pour rester éveillé à
mon cauchemar qui continue.

H. L. 

Est-ce bien raisonnable ?
PANORAMAPANORAMA

La Cour de justice de l'Union européenne a
validé hier la directive UE sur le tabac pré-
voyant l'uniformisation des  paquets de ciga-
rettes et l'interdiction des arômes comme le
menthol, en rejetant des recours introduits par
la Pologne et par le cigarettier américain Philip
Morris. 

La Cour, basée à Luxembourg, confirme ainsi les nouvelles
dispositions  prises par le législateur européen en matière de
conditionnement des paquets,  notamment l'avertissement sani-
taire qui doit rester lisible après l'ouverture du paquet.
Constitué d'un message et d'une photographie en couleur, il doit

recouvrir  65% de la surface extérieure avant et arrière de
chaque unité de conditionnement, selon la réglementation de
l'UE. La plus haute cour européenne considère par ailleurs que
l'interdiction d'imposer sur l'étiquetage ou l'emballage extérieur
tout message contribuant à promouvoir et inciter à la consom-
mation de tabac est proportionnée et «de nature à protéger les
consommateurs». 

Aux Etats membres, précise encore la Cour, est laissée la
possibilité de maintenir ou instaurer de nouvelles exigences uni-
quement en ce qui concerne les aspects du conditionnement
des produits du tabac «qui ne sont pas harmonisés par la direc-
tive». La question du paquet neutre est donc laissée en sus-
pens, note de son côté le cigarettier Philip Morris dans un com-
muniqué. 

«La Cour ne s'est pas penchée sur le fait de savoir si le
paquet neutre est légal ou capable de faire baisser le taux de
fumeurs. Ces questions sont actuellement étudiées par (la justi-
ce anglaise) et l'Organisation mondiale du commerce», relève le
groupe. 

Pour Philip Morris, l'arrêt de la Cour «clarifie» le fait que la
directive n'empêche pas un pays d'adopter un paquet neutre «à
condition de montrer que la mesure respecte la propriété privée,
un marché concurrentiel, l'accès des  consommateurs à l'infor-
mation, et est conforme à la loi d'un pays, européenne  et inter-
nationale». La ministre française de la Santé, Marisol Touraine,
s'est quant à elle réjouie de cette décision, estimant qu'elle
«validait l'introduction du paquet neutre», imposé à la vente en
France à partir du 1er janvier 2017. 
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